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Critères de segmentation assurances décès pour particuliers 
 

 

Afin de pouvoir déterminer si et à quel tarif nous pouvons vous offrir une assurance décès, nous 

appliquons les critères suivants : 

 

- Age  

Le risque de décès augmente avec l’âge. Dès lors, votre âge au moment de la souscription 

de la police a un impact sur la couverture que nous pouvons vous offrir, ainsi que sur le 

montant de la prime. 

 

- Style de vie (usage de tabac, hobbies à risques) et profession  

Votre style de vie détermine les risques que vous courez et a donc un impact sur la 

couverture que nous pouvons vous offrir, ainsi que sur le montant de la prime. 

Si vous fumez, une surprime vous sera imputée. Une surprime pourrait également être 

imputée lorsque vous avez une profession/des hobbies à risques. 

 

- Etat de santé  

Votre état de santé actuel est un indicateur de votre espérance de vie et peut donc avoir un 

impact sur la couverture que nous pouvons vous offrir, ainsi que sur le montant de la prime. 

 


